
MODE D’EMPLOI – USAGE EXCLUSIVEMENT PROFESSIONNEL 
Pour le contrôle des ténébrions (Alphitobius Diaperinus) dans leurs 
formes adultes et immatures (larves et œufs) par le traitement des 
bâtiments d’élevage en production de poulets de chair. Le produit est 
un liquide prêt à l’emploi, destiné à être pulvérisé dans les bâtiments 
d’élevage avec un pulvérisateur à dos avec lance. Il commence à faire 
effet dès les premières 12 h. Immédiatement après le départ des 
animaux et avant l’introduction de la nouvelle bande après la remise en 
chauffe des bâtiments, traiter à la jonction du sol et du mur une bande 
de 1 m de haut sur le mur et de 50 cm sur le sol à la dose de 20L pour un 
bâtiment de 1000 m² soit 20L pour 500 m² de zone effectivement 
traitée. Ajouter une pulvérisation sous les mangeoires. Répéter 
l’application à chaque bande. Bien aérer les bâtiments traités et 
s’assurer du séchage complet des surfaces traitées avant de faire 
entrer des hommes ou des animaux dans les bâtiments traités.
Utilisable en agriculture biologique.**

PRECAUTIONS
Danger - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration 
dans les voies respiratoires. Porter des gants de protection, des 
vêtements de protection et un équipement de protection des 
yeux/du visage. EN CAS D’INGESTION : Appeler immédiatement un 
CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. NE PAS faire vomir. 

NETTOYAGE - STOCKAGE
Nettoyer le matériel d’application à l’eau. Éliminer le contenu et le 
récipient dans un centre de collecte des déchets dangereux agréé, 
conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 
internationale.Ne pas jeter les résidus dans les égouts et les cours 
d’eau. Conservation : À conserver dans un endroit sec, à l’abri de la 
lumière et à température ambiante entre 5 et 35°C dans son récipient 
d’origine, hermétiquement fermé - Durée de conservation : 2 ans à 
compter de la date inscrite sur l'emballage.

SKU 1FR01215

Fabriqué: Pertinent Santé 
Animale, Route de Samadet, 
64410 Arzacq, Tel : 05 59 04 59 86
Distribué : Serviphar, PA du Haut 
Montigné – 35370 TORCE
Tel : 02 99 76 83 00

Contenu net : 20 L  
UFI : RQ40-50NA-Q006-FK6V
Substance active biocide (TP18): 
Géraniol (no° CAS 106-24-1) … 
0.5% m/m
Contient : 
Huile minérale blanche (pétrole) 
(CAS n°8042-47-5) 
Contient du géraniol. Peut produire 
une réaction allergique.
Danger
Type de préparation : 
AL (autre liquide 
prêt à l’emploi)
Numéro de lot : 
voir sur l'emballage

1FR01215FRT20210510

*issus de la chimie de synthèse selon 
le règlement européen CE 1107/2009

**conforme selon le règlement 
européen 834/2007

Solution
Ténébrions

Produit liquide pour bâtiments d’élevage

efficacité prouvée  
ne contient pas de pesticides*


